
COMMUNE DE SAINT-LOUIS DE MONTFERRAND

Horaires de Tonte
et bruits de voisinage autorisés

— PARTICULIERS —

LUNDI
au

VENDREDI

Matin
8h30 – 12h30

Après-midi
14h30 – 19h30

SAMEDI
Matin
9h00 – 12h00

Après-midi
15h00 – 19h00

DIMANCHE
& JOURS
FÉRIÉS

Matin uniquement
10h00 – 12h00

— ENTREPRISES —

TOUS
LES JOURS

DE LA SEMAINE

Sans interruption

7h00 – 22h00

Tout contrevenant s'expose à une amende.
En cas de nuisance, contactez la mairie ou les autorités compétentes.

Mairie de Saint-Louis de Montferrand


